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SDIS 71 
Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire 
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Séance du 19 septembre 2022 
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Certificat administratif 
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Affichée le : 6 septembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mille vingt-deux, le dix-neuf septembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, 
sur convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents : 

M. André ACCARY, Mme Marie-Claude BARNAY, M. Jean-Claude BECOUSSE, Mme Colette BELTJENS, 
M. Roland BERTIN, M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, M. Frédéric BROCHOT, 
M. Raymond BURDIN M. Frédéric CANNARD, Mme Claude CANNET, Mme Carole CHENUET,               
M. Jean-François COGNARD, M. Jean-Michel DESMARD, M. Patrick DESROCHES, 
Mme Dominique LANOISELET, M. Jean-Paul LUARD, M. Jean-Louis MARTIN, Mme Dominique MELIN, 
M. Alain PHILIBERT, Mme Virginie PROST 

Suppléance(s) : 

Mme Violaine GILLET est suppléée par M. Didier RETY 

Excusés :

M. Pierre BERTHIER, non suppléé Mme Christine ROBIN, non suppléée 
M. Thierry DESJOURS, non suppléé 

Pouvoir(s) : 

M. Thierry DESJOURS a donné pouvoir à M. Jean-François COGNARD 

Mme Christine ROBIN a donné pouvoir à Mme Claude CANNET 

Secrétaire de séance : Mme Virginie PROST 







RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire 
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Séance du 19 septembre 2022 

Délibération n° 2022-35 

Aide au permis pour les jeunes sapeurs-pompiers 

titulaires du brevet national des jeunes sapeurs-pompiers 

souscrivant un engagement de sapeur-pompier volontaire 

Membres du CA.SDIS en exercice : 25 
Présents à la séance : 22 
Pouvoir(s) :   2 
Nombre de votants : 24 
Quorum : 13 
Date de la convocation : 6 septembre 2022 
Affichée le : 6 septembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mille vingt-deux, le dix-neuf septembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, 
sur convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents : 

M. André ACCARY, Mme Marie-Claude BARNAY, M. Jean-Claude BECOUSSE, Mme Colette BELTJENS, 
M. Roland BERTIN, M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, M. Frédéric BROCHOT, 
M. Raymond BURDIN M. Frédéric CANNARD, Mme Claude CANNET, Mme Carole CHENUET,               
M. Jean-François COGNARD, M. Jean-Michel DESMARD, M. Patrick DESROCHES, 
Mme Dominique LANOISELET, M. Jean-Paul LUARD, M. Jean-Louis MARTIN, Mme Dominique MELIN, 
M. Alain PHILIBERT, Mme Virginie PROST 

Suppléance(s) : 

Mme Violaine GILLET est suppléée par M. Didier RETY 

Excusés :

M. Pierre BERTHIER, non suppléé Mme Christine ROBIN, non suppléée 
M. Thierry DESJOURS, non suppléé 

Pouvoir(s) : 

M. Thierry DESJOURS a donné pouvoir à M. Jean-François COGNARD 

Mme Christine ROBIN a donné pouvoir à Mme Claude CANNET 

Secrétaire de séance : Mme Virginie PROST 



Monsieur le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

L'effectif du SDIS de Saône-et-Loire, comme tous les services d'incendie et de secours de France, est 
majoritairement composé de sapeurs-pompiers volontaires (SPV). Aujourd’hui, le recrutement de 
nouveaux sapeurs-pompiers volontaires pose de réelles difficultés. Or, il est essentiel, pour les services 
d’incendies et de secours, de maintenir un vivier suffisant de sapeurs-pompiers volontaires, afin 
d'assurer des missions de qualité. 

Dans le cadre du plan d’actions 2021-2026 du Service départemental d’incendie et de secours de 
Saône-et-Loire (SDIS 71) visant à faciliter le recrutement des sapeurs-pompiers volontaires, il est 
envisagé un partenariat avec le Département, avec pour objectif de de prendre en charge une partie du 
coût du permis de conduire des jeunes sapeurs-pompiers (JSP), afin de faciliter leurs déplacements et 
de favoriser leur engagement de sapeur-pompier volontaire. 

Dans la politique de développement du volontariat et de l’engagement citoyen, cette aide du 
Département marque sa reconnaissance, encourage et incite en particulier les jeunes                        
sapeurs-pompiers à devenir sapeurs-pompiers volontaires à partir de 16 ans. 

Cette prise en charge du Département, pour les titulaires du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers 
(BNJSP), prendrait la forme d’une participation forfaitaire de 500 € par candidat, versée en deux fois : 

 une avance consentie après validation par le Département, 

 le solde après transmission de l'attestation de réussite au permis de conduire. 

Elle serait soumise à un engagement en tant que sapeur-pompier volontaire pour une durée minimale 
de trois ans, dans les cinq années après l’obtention du BNJSP. 

Le nombre de candidats est estimé à une cinquantaine par an. Les dossiers complets et validés seront 
soumis à l’Assemblée départementale. 

L'effectif du SDIS de Saône-et-Loire, comme tous les services d'incendie et de secours de France, est 
majoritairement composé de sapeurs-pompiers volontaires (SPV). Aujourd’hui, le recrutement de 
nouveaux sapeurs-pompiers volontaires pose de réelles difficultés. Or, il est essentiel, pour les services 
d’incendies et de secours, de maintenir un vivier suffisant de sapeurs-pompiers volontaires, afin 
d'assurer des missions de qualité. 

Dans le cadre du plan d’actions 2021-2026 du Service départemental d’incendie et de secours de 
Saône-et-Loire (SDIS 71) visant à faciliter le recrutement des sapeurs-pompiers volontaires, il est 
envisagé un partenariat avec le Département, avec pour objectif de de prendre en charge une partie du 
coût du permis de conduire des jeunes sapeurs-pompiers (JSP), afin de faciliter leurs déplacements et 
de favoriser leur engagement de sapeur-pompier volontaire. 

Dans la politique de développement du volontariat et de l’engagement citoyen, cette aide du 
Département marque sa reconnaissance, encourage et incite en particulier les jeunes                        
sapeurs-pompiers à devenir sapeurs-pompiers volontaires à partir de 16 ans. 

Cette prise en charge du Département, pour les titulaires du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers 
(BNJSP), prendrait la forme d’une participation forfaitaire de 500 € par candidat, versée en deux fois : 

 une avance consentie après validation par le Département, 

 le solde après transmission de l'attestation de réussite au permis de conduire. 





UNION DÉPARTEMENTALE 
SAPEURS-POMPIERS 

SAÔNE-ET-LOIRE 

Convention de partenariat entre le 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE et de SECOURS, 

L’UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE SAÔNE-ET-LOIRE 
Et le DEPARTEMENT 

Entre  

Le Département de Saône-et-Loire, représenté par son Président, dûment habilité par délibération de 
l’Assemblée départementale en date du 23 juin 2022 et dénommé ci-dessous « le Département », 

D’une part, 

Le Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire, représenté par son                                  
Vice-Président, dûment autorisé par délibération de son Conseil d’administration en date 
du 19 septembre 2022, 

Et 

L’Union Départementale des Sapeurs-pompiers de Saône-et-Loire, représenté par son Président, le 
Commandant Thierry VUILLEMIN, dûment autorisé par son Conseil d’administration, 

D’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule 

Le Département souhaite marquer sa reconnaissance aux jeunes sapeurs-pompiers volontaires, 
titulaires du brevet de jeunes sapeurs-pompiers, qui s’engagent au service de la population                        
Saône-et-Loirienne, en apportant une aide financière à leur formation au permis de conduire. 

Le Service départemental d’incendie et de secours et l’Union départementale des sapeurs-pompiers 
de Saône-et-Loire assureront le lien entre le Département et les jeunes candidats au permis de 
conduire qu’ils auront identifiés. Ils seront les garants de l’engagement des jeunes sélectionnés. Cette 
mesure est mise en place pour les jeunes sapeurs-pompiers de moins de 25 ans titulaires du brevet 
national de jeune sapeur-pompier, résidant dans le département et appartenant au corps 
départemental de Saône-et-Loire. 



Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention fixe les engagements des trois parties qui permettront d’atteindre l’objectif du 
dispositif d’aide au permis de conduire pour les jeunes de moins de 25 ans. 

Article 2 : Engagements du Service départemental incendie et secours et de l’Union départementale 
des sapeurs-pompiers de Saône-et-Loire 

Le Service d’incendie et de secours et l’Union départementale des sapeurs-pompiers de Saône-et-Loire 
s’engagent : 

- à transmettre au Département les dossiers des jeunes sapeurs-pompiers pouvant bénéficier 
de l’aide départementale. 

Article 3 : Engagements du Département 

Le Département s’engage à : 

- subventionner à hauteur de 500 € les jeunes sapeurs-pompiers titulaires du brevet de jeunes 
sapeurs-pompiers volontaires, 

- verser directement l’aide sous forme d’une avance de 400 € après validation par l’Assemblée 
départementale et 100 € après transmission de l’attestation de réussite au permis de conduire 
et facture acquittée de l’auto-école au nom du candidat, 

- tenir informés le Service départemental d’incendie et de secours et l’Union départementale 
des sapeurs-pompiers de Saône-et-Loire du versement des subventions sous forme de liste 
des bénéficiaires transmise après passage devant l’Assemblée départementale. 

Article 4 : Durée de la convention 

La convention est conclue à la date de signature jusqu’au 31 décembre 2024. 
Elle sera renouvelée de manière expresse. 

Article 5 : Modification – Résiliation 

Les parties peuvent convenir de modifier la présente convention. La ou les modifications 
interviendront le cas échéant par voie d’avenant. 

Chacune des parties peut se libérer par anticipation de l’ensemble des engagements pris ci-dessus, 
dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre de dénonciation avec accusé de réception. 

Article 6 : Règlement des litiges 

À défaut d’accord amiable, les litiges à naître à l’occasion de la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Dijon. 



Convention établie en 3 exemplaires originaux 

Fait à                                         , le 

André ACCARY 
Président du Département 

Jean-Claude BÉCOUSSE 
Vice-Président du Service départemental d’incendie et de secours 

Commandant Thierry VUILLEMIN 
Président de l’Union départementale des sapeurs-pompiers 



Conditions d’obtention
>> Être titulaire du Brevet national de jeune sapeur-pompier volontaire.
>> Être âgé de moins de 25 ans et résidant en Saône-et-Loire.
>> Appartenir au corps départemental ou à un corps communal ou à un corps 
intercommunal de Saône-et-Loire
>> Avoir réussi l’examen du permis de conduire (permis B).
>> Avoir déposé le dossier avant le passage du permis de conduire.

Montant de l’aide attribuée
>> 500 €

Pièces à fournir
>> Demande d’aide du candidat (accord d’un parent ou tuteur pour les mineurs).
>> Attestation d’engagement comme sapeur-pompier volontaire visée par le SDIS 71.
>> Brevet de jeune sapeur-pompier.
>> Attestation d’inscription dans une auto-école et attestation de réussite à l’examen 
du code de la route.
>> Copie de la carte nationale d’identité.
>> RIB au nom du candidat.

Validation du dossier
Après réception des pièces et complétude du dossier, celui-ci sera transmis par le chef 
de centre à l’UDSP 71 et au SDIS pour avis puis soumis à l’Assemblée départementale 
pour validation.

Versement de l’aide en deux étapes
>> 400 € après la validation du dossier déposé.
>> 100 € après obtention des justificatifs : attestation de réussite au permis 
de conduire et facture acquittée de l’auto-école au nom du candidat.

Le dépôt du dossier s’effectue auprès du chef de centre de la caserne 
de rattachement.

RÈGLEMENT D’INTERVENTION
AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
POUR LES JEUNES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 
DE MOINS DE 25 ANS ET RÉSIDANT EN SAÔNE-ET-LOIRE



Dossier à déposer avant le passage à l’examen de conduite

RENSEIGNEMENTS

 Madame   Monsieur 

Nom :  

Prénom : 

Date et lieu  de naissance : 

Adresse : 

Code postal : 

Commune : 

Mail :     Tel :  

Fait à    le

FORMULAIRE DE DEMANDE
D’AIDE POUR LE PERMIS DE CONDUIRE
JEUNES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

Signature Pour les mineurs, accord d’un 
parent ou tuteur légal

PIECES À JOINDRE >>>>



PIÈCES À JOINDRE

 Brevet national de jeune sapeur-pompier volontaire

 Attestation d’inscription dans une auto-école et attestation de réussite au code 
de la route

 Copie de la carte nationale d’identité

 RIB au nom du candidat

VERSEMENT DE L’AIDE EN DEUX ÉTAPES

>> 400 € après validation du dossier

>> 100 € après obtention du permis et transmission de la copie de l’attestation 
de réussite et de la facture acquittée de l’auto-école.

À REMPLIR PAR LE « CHEF DE CENTRE » 

Je soussigné
caserne de                                 
certifie que Mme/M.                                                          
est engagé comme Sapeur-pompier volontaire depuis le :

Le Chef de centre

Visa du SDIS Visa de l’UDSP71
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Pouvoir(s) :   2 
Nombre de votants : 24 
Quorum : 13 
Date de la convocation : 6 septembre 2022 
Affichée le : 6 septembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mille vingt-deux, le dix-neuf septembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, 
sur convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents : 

M. André ACCARY, Mme Marie-Claude BARNAY, M. Jean-Claude BECOUSSE, Mme Colette BELTJENS, 
M. Roland BERTIN, M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, M. Frédéric BROCHOT, 
M. Raymond BURDIN M. Frédéric CANNARD, Mme Claude CANNET, Mme Carole CHENUET,               
M. Jean-François COGNARD, M. Jean-Michel DESMARD, M. Patrick DESROCHES, 
Mme Dominique LANOISELET, M. Jean-Paul LUARD, M. Jean-Louis MARTIN, Mme Dominique MELIN, 
M. Alain PHILIBERT, Mme Virginie PROST 

Suppléance(s) : 

Mme Violaine GILLET est suppléée par M. Didier RETY 

Excusés :

M. Pierre BERTHIER, non suppléé Mme Christine ROBIN, non suppléée 
M. Thierry DESJOURS, non suppléé 

Pouvoir(s) : 

M. Thierry DESJOURS a donné pouvoir à M. Jean-François COGNARD 

Mme Christine ROBIN a donné pouvoir à Mme Claude CANNET 

Secrétaire de séance : Mme Virginie PROST 



Monsieur le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

Les propositions d'évolution de la formation font suite à une phase de constat et d’analyse des contenus 
de formation, des retours opérationnels et de la réglementation en vigueur, effectuée par les membres 
de l’équipe péri-opérationnelle incendie. 

En effet, la période de formation actuelle d’équipier incendie (F INC) sapeur-pompier volontaire (SPV) 
date de 2008 et se décompose ainsi : 

 F INC 1 : tutorat et découverte en centre. 

 F INC 2 : 8 heures de présentiel au centre de formation départemental (CFD) appelée "journée 
de découverte". 

 F INC 3 : stage de 5 jours à l’issue duquel l’emploi d’équipier incendie est créé et ouvert. 

 F INC 4 : 8 heures de présentiel au CFD appelée "journée incendie". 

La formation actuelle de chef d’équipe date de 2013. Il s’agit d’une formation d’une durée de trois jours 
reprenant essentiellement les contenus de la formation d’équipier incendie.  

Il est nécessaire de faire évoluer cette formation, afin de la mettre en conformité avec la règlementation 
et les doctrines en vigueur. Un arrêté fixant un cadre général aux formations des sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires est paru le 22 août 2019. Ainsi, les formations délivrées permettent le 
développement ou l’acquisition des compétences opérationnelles, managériales, comportementales, 
administratives et techniques. Elles comprennent des formations aux emplois opérationnels ou 
d’encadrement et des formations de spécialités. Chaque formation prévue par cet arrêté fait l’objet d’un 
référentiel national d’activités et de compétences (contenu, organisation, durée, bloc de compétences 
de chaque emploi ou activité et d’un référentiel national d’évaluation (modalités d’évaluation des 
compétences). Ainsi, la formation d’équipier incendie fait l’objet d’un référentiel pour les sapeurs-
pompiers professionnels, d’une part, et volontaires, d’autre part. La formation incendie est une 
composante de ces référentiels qui traitent du module transverse préalable à tous les domaines 
d’activités, et des quatre domaines d’activités (incendie, secours d’urgence aux personnes, secours 
routier ainsi que protection des biens, des personnes et de l’environnement). 

Au-delà de l’aspect règlementaire, il y a également un enjeu humain. Pour répondre à ce dernier, il est 
nécessaire de faire évoluer les parcours de formation pour qu’ils soient plus proches de la réalité du 
terrain et plus valorisant. L’objectif est donc qu’ils soient basés sur les besoins opérationnels des 
personnels et progressifs (selon les différents niveaux d’emploi). 

Les enjeux techniques concernent la nécessaire adaptation des sapeurs-pompiers à l’évolution des 
environnements opérationnels. Les technologies évoluent à un rythme soutenu. En conséquence, les 
sapeurs-pompiers doivent s’adapter à de nouveaux risques induits par ces nouvelles technologies. Les 
matériaux utilisés et les isolants augmentent les risques de phénomènes thermiques lors des incendies. 
Les sources d’énergie se diversifient. D’autre part, les matériels et techniques préconisés pour les 
sapeurs-pompiers évoluent également ce qui permet d’envisager de nouveaux possibles mais entraine, 
de fait, un besoin d’apprendre et de comprendre pour mettre en œuvre opérationnellement. 

Les enjeux organisationnels concernent la nécessaire évolution de l’ensemble des formations du 
domaine d’activité de l’incendie. Le travail va porter sur l’accompagnement des stagiaires en amont de 
la formation en présentiel, essentiel pour réduire les échecs qui génèrent par ailleurs une consommation 
de temps et de ressources pour l’accompagnement des rattrapages. L’un des outils de réduction des 
échecs sera l’utilisation de la plateforme de formation à distance APIS. Un autre axe de travail sera le 
développement des formations "intégrées" qui consiste à former en simultané des différents niveaux 
d’emploi. Ainsi, le service formera les équipiers et les chefs d’équipe en même temps pour qu’ils 
apprennent à collaborer dès la formation, chacun dans sa fonction. 

Les enjeux de qualité avec des analyses de pratiques et une démarche qualité. L’objectif est de disposer 
d’indicateurs qui permettent de réajuster les parcours de formation qui ne donneraient pas satisfaction. 

Le cursus de formation débutera par un travail en compagnie et par de la formation ouverte à distance 
(FOAD).  





RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des délibérations 

Séance du 19 septembre 2022 

Délibération n° 2022-37 

Élections professionnelles : 

désignation des secrétaires et présidents des bureaux de vote 

calendrier électoral modifié 

Membres du CA.SDIS en exercice : 25 
Présents à la séance : 22 
Pouvoir(s) :   2 
Nombre de votants : 24 
Quorum : 13 
Date de la convocation : 6 septembre 2022 
Affichée le : 6 septembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mille vingt-deux, le dix-neuf septembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, 
sur convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents : 

M. André ACCARY, Mme Marie-Claude BARNAY, M. Jean-Claude BECOUSSE, Mme Colette BELTJENS, 
M. Roland BERTIN, M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, M. Frédéric BROCHOT, 
M. Raymond BURDIN M. Frédéric CANNARD, Mme Claude CANNET, Mme Carole CHENUET,               
M. Jean-François COGNARD, M. Jean-Michel DESMARD, M. Patrick DESROCHES, 
Mme Dominique LANOISELET, M. Jean-Paul LUARD, M. Jean-Louis MARTIN, Mme Dominique MELIN, 
M. Alain PHILIBERT, Mme Virginie PROST 

Suppléance(s) : 

Mme Violaine GILLET est suppléée par M. Didier RETY 

Excusés :

M. Pierre BERTHIER, non suppléé Mme Christine ROBIN, non suppléée 
M. Thierry DESJOURS, non suppléé 

Pouvoir(s) : 

M. Thierry DESJOURS a donné pouvoir à M. Jean-François COGNARD 

Mme Christine ROBIN a donné pouvoir à Mme Claude CANNET 

Secrétaire de séance : Mme Virginie PROST 



Monsieur le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

Le Conseil d’administration a approuvé par délibérations n° 2022-03 et n° 2022-04 en date 
du 7 février 2022 le recours au vote électronique par internet comme modalité exclusive d’expression 
des suffrages lors des prochaines élections des représentants des sapeurs-pompiers professionnels au 
comité social territorial (CST) et aux commissions administratives paritaires (CAP). 

Les conditions et modalités de mise en œuvre de ce type de vote sont fixées par le décret n° 2014-793 
du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet, 
pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel 
de la fonction publique territoriale. 

Ces délibérations ont été complétées par la délibération n° 2022-32 en date du 20 juin 2022 relative aux 
dispositions complémentaires des modalités de vote au CST et aux CAP, fixant notamment la 
composition des bureaux de vote pour chaque scrutin et approuvant le calendrier électoral. 

1. DÉSIGNATION DES PRÉSIDENTS ET SECRÉTAIRES DES TROIS BUREAUX 
DE VOTE 

L’article 9 du décret n° 2014-793 du 9 juillet 2014 susmentionné précise que les membres des bureaux 
de vote électronique sont composés d'un président et d'un secrétaire désignés par l'organe délibérant 
de la collectivité ou de l'établissement. Ils comprennent également un délégué de liste désigné par 
chacune des organisations syndicales candidates aux élections. 

Désignation des membres des bureaux de vote électronique pour : 

1.1 Bureau de vote centralisateur 

Membres Titulaires Suppléant(e)s

Président M. BÉCOUSSE Mme PROST

Secrétaire Mme LANOISELET M. COGNARD

1 délégué de chaque bureau de vote / /

1.2 Bureau de vote pour l’élection au comité social territorial (CST) 

Membres Titulaires Suppléant(e)s

Président M. BÉCOUSSE Mme PROST

Secrétaire Mme LANOISELET M. COGNARD

1 délégué de liste par OS présentant
une liste sur le scrutin

/ /

1.3 Bureau de vote unique pour l’élection aux Commissions administratives 
paritaires (CAP) 

Membres Titulaires Suppléant(e)s

Président M. BÉCOUSSE Mme PROST

Secrétaire Mme LANOISELET M. COGNARD

1 délégué de liste par OS présentant
une liste sur le scrutin

/ /



2. AJUSTEMENT DU CALENDRIER ELECTORAL 

Le dispositif réglementaire prévoit un certain nombre d’opérations électorales à réaliser dans le respect 
d’un calendrier précis comportant des dates limites de réalisation.  

Ainsi, à titre d’exemple, les articles 35 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux 
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, et 12 du décret n° 89-229 
du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics, prévoient que le dépôt des listes de candidatures doit s'effectuer "au moins 
six semaines avant la date du scrutin".  

La date du scrutin devant être entendue comme le premier jour du scrutin est celle du 
1er décembre 2022 pour le SDIS 71. 

Dans ces conditions, par délibération n° 2022-32 du 20 juin 2022, la date limite de dépôt des 
candidatures a été fixée au 19 octobre 2022 par le Conseil d’administration. 

La circulaire du directeur de la DGCL, référencée 22-008294-D, relative aux élections des représentants 
du personnel aux CST, aux CAP et aux commissions consultatives paritaires (CCP) des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, est parue le 27 mai 2022. Elle vient énoncer les modalités 
d’organisation de ces élections et fixe le calendrier des opérations électorales. 

Cette circulaire précise notamment que pour un scrutin fixé au 8 décembre 2022, la date limite de dépôt 
des candidatures doit être fixée au plus tard le 27 octobre 2022. Par voie de conséquence, pour une 
date de scrutin établie au 1er décembre 2022, la circulaire conduirait le SDIS à établir cette date limite 
au jeudi 20 octobre 2022, en lieu et place du 19 octobre 2022. 

L’interprétation des dispositions réglementaires par la DGCL ainsi que le mode de calcul qui en découle 
pour fixer les dates limites de certaines opérations électorales, impliquent un ajustement des étapes 
initialement fixées dans le calendrier, telles que : 

 la date limite d’affichage des listes électorales provisoires, 

 la date limite de réclamations relatives aux listes électorales, 

 la date limite pour statuer sur les réclamations relatives aux listes électorales et affichage des 
listes définitives, 

 la date limite de dépôt des candidatures, 

 la date limite d’information de l’irrecevabilité d’une liste de candidats, 

 la date limite d’affichage des listes de candidats, 

 la date limite de formation des membres du bureau de vote. 

En conséquence, afin de tenir compte des préconisations de la circulaire de la DGCL et de sécuriser 
l’ensemble des étapes du processus électoral, il est proposé de modifier le calendrier électoral, tel que 
présenté en annexe de la délibération n° 2022-32 du 20 juin 2022. 

* 
*   * 





ANNEXE : CALENDRIER ÉLECTORAL MODIFIÉ 

Dates Tâche 

14 décembre 2021 Avis du CT sur le recours au vote électronique 

1er janvier 2022 Calcul des effectifs 

 7 février 2022 Délibérations autorisant le vote électronique  

3 mars 2022 
Powerpoint de présentation de la solution de vote électronique aux Organisations 

Syndicales 

7 mars 2022 

Signature de la délibération fixant la composition des instances (nombre de sièges à 

pourvoir pour les instances après consultation des organisations syndicales, part 

respective de femmes et hommes) (AU PLUS TARD 6 MOIS AVANT LA DATE DU 

SCRUTIN) 

16 mars 2022 Solliciter les experts pour un devis 

15 avril 2022 

Réunion d’information avec les OS sur le dispositif électoral : organisation des 

élections, rappel des conditions électeurs/éligibles,  

démonstration GEDIVOTE en distanciel  

05 mai 2022 
Choix de l’expert indépendant en charge d’auditer les modalités organisationnelles et 

le système de vote par internet 

24 mai 2022  Signature du protocole 

20 juin 2022 
Signature de la délibération complémentaire précisant certaines modalités des 

opérations de vote électronique et fixant le calendrier électoral 

1 juillet 2022 Publication de la délibération  

19 septembre 2022 
Délibération portant sur la désignation des membres des bureaux de vote (Président 

et secrétaire) 

Septembre 2022 
Inscription dans le registre des activités du traitement de données à caractère 

personnel opéré dans le cadre des élections 

Septembre 2022 
Affichage d’une note d’information sur le déroulement des élections (dates du scrutin 

et dates limites de dépôt des candidatures) 

Au plus tard le 2 octobre  

2022 

Affichage des listes électorales provisoires  

(60 JOURS AU MOINS AVANT LA DATE DU SCRUTIN) 

Au plus tard le 12 octobre 2022 

inclus 

Date limite de réclamations relatives aux listes électorales  

(JUSQU’À 50 JOURS AVANT LA DATE DU SCRUTIN) 

Au plus tard le 17 octobre 2022 

inclus 

Date limite pour statuer sur les réclamations relatives aux listes électorales 

et affichage des listes électorales définitives  

(DÉLAI DE 3 JOURS OUVRÉS SUITE AUX RÉCLAMATIONS) 

Au plus tard le 20 octobre 2022 

inclus 

Date limite de dépôt des candidatures, de la propagande et des photos des 

candidats  

(AU MOINS 6 SEMAINES AVANT LA DATE DU SCRUTIN) 

Au plus tard le 21 octobre 2022 

Information de l’irrecevabilité d’une liste de candidats  

(AU PLUS TARD LE JOUR SUIVANT LA DATE LIMITE DE DÉPOT DES 

CANDIDATURES) 



Au plus tard le 22 octobre 2022 
Affichage des listes de candidats  

(AU PLUS TARD LE 2e JOUR SUIVANT LA DATE DE DÉPOT DES LISTES) 

Au plus tard le 31 octobre 2022 

Mise à disposition du tutoriel de formation des membres du bureau de vote 

sur le système de vote électronique  

(AU MOINS UN MOIS AVANT LE SCRUTIN) 

Du 7 au 9 novembre 2022 Recette du site de vote par l’autorité et les organisations syndicales 

Au plus tard le 10 novembre 2022 

Envoi des candidatures et professions de foi avec le code identifiant, la notice 

d’information détaillée en version papier  

(RÉCEPTION 15 JOURS AVANT LE 1er JOUR DE SCRUTIN) 

Au plus tard le 10 novembre 2022 

Mise en ligne des candidatures et professions de foi et envoi par mail aux électeurs 

d’une information précisant les modalités d’accès à ces documents 

(15 JOURS AVANT LE 1er JOUR DE SCRUTIN – SI PRÉVU DANS LA DÉLIBÉRATION)  

Le 29 novembre 2022 
Scrutin à blanc  / Programmation de l'ouverture et de la fermeture des élections / 

Contrôle des urnes et de l'empreinte de l'application 

Jeudi 1er décembre 2022 09H00 : Ouverture des scrutins (DATE DU SCRUTIN)

Le 1er décembre 2022 Courriel d’information du personnel concernant l’ouverture du vote 

Le 5 décembre 2022 Courriel de rappel d’information du personnel concernant le vote 

Jeudi 8 décembre 2022 Courriel d’information du personnel concernant la fermeture imminente du vote 

Jeudi 8 décembre 2022 17H00 : Fermeture des scrutins 

Jeudi 8 décembre 2022 Dépouillement et proclamation des résultats 

Jeudi 8 décembre 2022 Affichage des résultats 



RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des délibérations 

Séance du 19 septembre 2022 

Délibération n° 2022-38 

Mise à disposition d'un commandant 

de sapeurs-pompiers professionnels au profit de l'ENSOSP 

Membres du CA.SDIS en exercice : 25 
Présents à la séance : 22 
Pouvoir(s) :   2 
Nombre de votants : 24 
Quorum : 13 
Date de la convocation : 6 septembre 2022 
Affichée le : 6 septembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mille vingt-deux, le dix-neuf septembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, 
sur convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents : 

M. André ACCARY, Mme Marie-Claude BARNAY, M. Jean-Claude BECOUSSE, Mme Colette BELTJENS, 
M. Roland BERTIN, M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, M. Frédéric BROCHOT, 
M. Raymond BURDIN M. Frédéric CANNARD, Mme Claude CANNET, Mme Carole CHENUET,               
M. Jean-François COGNARD, M. Jean-Michel DESMARD, M. Patrick DESROCHES, 
Mme Dominique LANOISELET, M. Jean-Paul LUARD, M. Jean-Louis MARTIN, Mme Dominique MELIN, 
M. Alain PHILIBERT, Mme Virginie PROST 

Suppléance(s) : 

Mme Violaine GILLET est suppléée par M. Didier RETY 

Excusés :

M. Pierre BERTHIER, non suppléé Mme Christine ROBIN, non suppléée 
M. Thierry DESJOURS, non suppléé 

Pouvoir(s) : 

M. Thierry DESJOURS a donné pouvoir à M. Jean-François COGNARD 

Mme Christine ROBIN a donné pouvoir à Mme Claude CANNET 

Secrétaire de séance : Mme Virginie PROST 



Monsieur le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

Un commandant de sapeurs-pompiers professionnels du SDIS 71, actuellement chef de la compagnie 
de MÂCON, s'est porté candidat aux fonctions de chef de bureau au sein de l’École nationale supérieure 
des officiers de sapeurs-pompiers (ENSOSP), établissement public administratif placé sous la tutelle du 
Ministère de l’Intérieur.  

Cette candidature a reçu l'agrément du Directeur de l’ENSOSP et recueille également l'avis favorable 
de Monsieur le Président du Conseil d'administration du SDIS. La mise à disposition à temps complet 
de ce commandant de sapeurs-pompiers professionnels est envisagée à compter du 1er octobre 2022. 

Conformément à l’article 1 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à 
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
l’organe délibérant doit être informé préalablement de la mise à disposition d’un agent faisant partie de 
ses effectifs. 

L'emploi par l’ENSOSP d'un agent du SDIS est envisagé sous la forme d'une mise à disposition de 
3 ans, renouvelable par périodes n'excédant pas cette durée, conformément aux dispositions de 
l'article 3 du décret du 18 juin 2008. Cette mise à disposition s’inscrit pleinement dans le cadre de la 
coopération engagée de longue date entre les SDIS et l'ENSOSP. 

Le dispositif de mobilité implique la signature d'une convention entre le SDIS et l’ENSOSP, afin de 
préciser les conditions de mise à disposition de l'intéressé, notamment : 

 la nature des fonctions confiées, 

 les missions de service public exercées, 

 les conditions d'emploi de l'agent, 

 les modalités de contrôle et de l’évaluation de ses activités, 

 le préavis prévu en cas de fin anticipée de la mise à disposition. 

Cette convention doit prévoir également le remboursement, par l’organisme d’accueil au SDIS, des frais 
de gestion de l'agent composés notamment, de la rémunération de l'intéressé et des charges sociales 
incombant à l'employeur, de l'indemnité de changement de résidence versée à l'agent lors de son 
changement d'affectation, des coûts de formations professionnelles, de l’habillement de l’agent, de la 
cotisation à un organisme d’action sociale, de la participation financière du SDIS à la couverture sociale 
complémentaire de l’agent sur les risques santé et prévoyance. 

En effet, durant ses activités auprès de l'ENSOSP, le fonctionnaire restera en position d’activité, 
demeurera dans son cadre d’emploi d’origine et sera réputé y occuper un emploi. En conséquence, il 
continuera d’être rémunéré par le SDIS et percevra la rémunération correspondant à son grade et à 
l’emploi qu’il occupe dans son établissement d’origine. En contrepartie, l’ENSOSP remboursera au SDIS 
la rémunération de l'agent.  

En revanche, la rémunération maintenue en cas de congé de maladie ordinaire d'une part, et la 
rémunération, l'indemnité forfaitaire ou l'allocation de formation versée au fonctionnaire durant un congé 
de formation professionnelle ou une action au titre du compte personnel de formation d'autre part (article 
2 et 6 du décret précité) sont à la charge de l’établissement d'origine. 

De même, la charge de la rémunération maintenue en cas de congé pour invalidité temporaire imputable 
au service, ainsi que la charge de l'allocation temporaire d'invalidité sont supportées par l’établissement 
d'origine. 





Secrétariat général 

                  ____ 

Division des Ressources Humaines 

CONVENTION TYPE DE MISE À DISPOSITION 

- Vu le code général de la fonction publique ; 

- Vu le décret n°2004-502 du 7 juin 2004 relatif à l’Ecole nationale supérieure des officiers 

de sapeurs-pompiers ; 

- Vu le décret n°90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l’ensemble 

des sapeurs-pompiers professionnels ; 

- Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition des 

fonctionnaires territoriaux ; 

- Vu le décret n° 2008-700 du 15 juillet 2008 modifiant le décret n° 2004-502 du 

7 juin 2004 relatif à l'École nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers ; 

- Vu le décret n° 2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à 

congés acquis au titre d’un compte épargne-temps en cas de mobilité des agents de la 

fonction publique. 

Entre : 

l’École nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers (ENSOSP), 
B.P. 20316, 1070 rue du Ltn Parayre - 13798 AIX-EN-PROVENCE cedex 3, représentée 
par son directeur, agissant au nom de l’établissement public administratif, d’une part, 

et

le Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et Loire, 4 Rue des 
Grandes Varennes - CS 90109 – 71009 MACON Cedex, représenté par le président du 
conseil d’administration, agissant au nom de cet établissement public territorial, d’autre 
part, 

il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1

Le SDIS d’origine met le (Grade) de sapeurs-pompiers professionnels …………………… à disposition de 
l’École nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers, à temps plein, pour une période de 
trois ans, soit du (date) au (date), afin d’y exercer les fonctions de chef de bureau à l’École 
nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers (ENSOSP). 

En outre, le (Grade) de sapeurs-pompiers professionnels ………………….. pourra être amené :  



- À renforcer les colonnes opérationnelles constituées pour intervenir lors de situations de risques 
majeurs au profit des départements concernés sur le territoire français ou pour des missions 
internationales, ou à intervenir ponctuellement sur des missions opérationnelles pour le compte 
du SDIS d’origine, après autorisation expresse du Directeur de l’École nationale supérieure des 
officiers de sapeurs-pompiers, conformément aux dispositions en vigueur au sein de 
l’établissement. 

Les frais relatifs à l'engagement de ces personnels feront l'objet d'une prise en charge par l'État 
au titre de renforts nationaux sur présentation d'un titre de recettes émis par le SDIS d’origine, 
au vu de l'état de service fourni par l 'ENSOSP.

- À assurer des astreintes ou permanences au sein de l’établissement et rémunérées par l’École 

nationale selon les textes règlementaires en vigueur. 

- À exercer un cumul d’activités à titre accessoire, à savoir dispenser de l’enseignement et des 

formations au sein de l’établissement d’accueil. Ces prestations sont rémunérées par l’École 

nationale selon les textes règlementaires en vigueur. 

Article 2

Les conditions de travail de l’intéressé (horaires, congés) sont celles de l’établissement d’accueil. 

Ce dernier prend les décisions en matière de congés annuels, congés de maladie ordinaire, congé 
pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) ; il en informe le Service départemental 
d’incendie et de secours d’origine. 

Le (Grade) de sapeurs-pompiers professionnels ………………… bénéficie des droits statutaires à plein 
traitement. La charge des prestations servies en cas d’accident ou de maladie professionnelle 
survenus à l’occasion de l’exercice des fonctions du (Grade) de sapeurs-pompiers professionnels 
…………………….., au cours de la présente mise à disposition, sera réglée selon les dispositions 
statutaires. 

Article 3 

I - La mise à disposition du (Grade) de sapeurs-pompiers professionnels …………………………… donne 
lieu à l’établissement d’une fiche financière initiale, annexée à la présente convention. 

Cette fiche financière fixe les éléments faisant l’objet d’un remboursement par l’ENSOSP au Service 
départemental d’incendie et de secours d’origine et comprend, outre les charges patronales :  

- le traitement principal de (Grade) ; 

- l’indemnité de logement égale à 10 % du traitement augmentée de l’indemnité de résidence ;  

- le supplément familial de traitement s’il y a lieu ; 

- les primes ou indemnités statutaires fixées par voie réglementaire (indemnité de responsabilité, 

indemnités de spécialité, indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires, etc…) ; 

- le transfert primes/points ; 

- l’indemnité de télétravail s’il y a lieu ; 

- la participation de l’employeur aux frais de formations à caractère professionnel s’il y a lieu ; 

- la cotisation à un organisme d’action social, sur présentation d’un justificatif, s’il y a lieu ; 

- l’indemnité de fin d’année proratisée, s’il y a lieu ; 

- la masse d’habillement réellement consommée sur présentation des factures ; 

- la participation de l’employeur d’origine à la couverture sociale complémentaire de l’agent sur les 

risques santé et prévoyance, si une délibération du conseil d’administration la prévoit, la part 

salariale restant à la charge de l’agent.



II  - Si l’agent dispose d’un compte épargne-temps, conformément au décret n°2018-1305 du 
27 décembre 2018, il conserve ses droits acquis au titre du compte épargne temps. 

III - Le (Grade) de SPP ……………………. bénéficie de l’indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires (IFTS). 

L’intéressé bénéficie des frais de changement de résidence, selon les dispositions en vigueur et 
conformément au décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001. 

Conformément à l’arrêté du 6 mai 2000 précisant les modalités de suivi de l’aptitude médicale des 
sapeurs-pompiers, l’ENSOSP prendra à sa charge l’ensemble des frais afférents à la visite d’aptitude 
médicale (frais de déplacement pour se rendre à la convocation et les examens complémentaires 
demandés par le médecin). 

Article 4 

Le Service départemental d’incendie et de secours d’origine s’engage à transmettre une fiche 
financière à chaque évolution de la situation de l’agent (évolution de poste, d’échelon, de grade et 
des taux indemnitaires, etc…) afin de permettre à l’ENSOSP la prévision de la masse salariale pour 
les agents mis à disposition. 

Article 5 

Un titre de recette sera émis, chaque trimestre, par le Service départemental d’incendie et de secours 
d’origine et les remboursements seront versés à son budget.

Le remboursement sera imputé sur les crédits de fonctionnement de l’École nationale supérieure des 
officiers de sapeurs-pompiers, sur présentation d’états liquidatifs trimestriels, par le Service 
départemental d’incendie et de secours d’origine. 

Le comptable assignataire du paiement des sommes dues, en application de la présente convention, 
sera l’agent comptable de l’École nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers. 

Aucun remboursement ne sera effectué si les états de remboursement trimestriels ne sont pas 
accompagnés de toutes les pièces justificatives suivantes : le titre exécutoire, les bulletins de salaires, 
les factures relatives à la masse d’habillement et à la prise en charge éventuelle des frais de 
changement de résidence. 

Article 6 

Le (Grade) de sapeurs-pompiers professionnels ……………………. pourra bénéficier d’une promotion hors 
quota, suite à la décision du Président du conseil d’administration du SDIS d’origine, prise après avis 
du Directeur de l’ENSOSP. 

L’entretien professionnel sera établi conformément à la procédure concernant les modalités de 
d’évaluation des officiers de sapeurs-pompiers mis à disposition de l’ENSOSP, définie annuellement 
par note de la DGSCGC. 

Article 7

La mise à disposition du (Grade) de sapeurs-pompiers professionnels ……………………………… peut faire 
l’objet d’une demande de renouvellement, trois mois avant la date de l’échéance de la présente 
convention. 



Sous préavis de trois mois, la convention de mise à disposition peut être résiliée ou prendre fin à la 
date d’échéance à la demande : 

 - du Service départemental d’incendie et de secours d’origine ; 

 - de l’École nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers ; 

 - de l’intéressé, ……………... 

Article 8  

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 à R.421-7 et suivant du code de justice 
administrative, ce contrat peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Marseille dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification. 

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique “télérecours citoyens” 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

  Fait à Aix-en-Provence, le  

Le président du Conseil  d’administration Le Directeur de l’ENSOSP                           

du SDIS de Saône-et-Loire 

Notification à l’intéressé le : 
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SDIS 71 
Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des délibérations 

Séance du 19 septembre 2022 

Délibération n° 2022-39 

Évolution du tableau des emplois du SDIS 71 

Membres du CA.SDIS en exercice : 25 
Présents à la séance : 22 
Pouvoir(s) :   2 
Nombre de votants : 24 
Quorum : 13 
Date de la convocation : 6 septembre 2022 
Affichée le : 6 septembre 2022 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mille vingt-deux, le dix-neuf septembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, 
sur convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présents : 

M. André ACCARY, Mme Marie-Claude BARNAY, M. Jean-Claude BECOUSSE, Mme Colette BELTJENS, 
M. Roland BERTIN, M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, M. Frédéric BROCHOT, 
M. Raymond BURDIN M. Frédéric CANNARD, Mme Claude CANNET, Mme Carole CHENUET,               
M. Jean-François COGNARD, M. Jean-Michel DESMARD, M. Patrick DESROCHES, 
Mme Dominique LANOISELET, M. Jean-Paul LUARD, M. Jean-Louis MARTIN, Mme Dominique MELIN, 
M. Alain PHILIBERT, Mme Virginie PROST 

Suppléance(s) : 

Mme Violaine GILLET est suppléée par M. Didier RETY 

Excusés :

M. Pierre BERTHIER, non suppléé Mme Christine ROBIN, non suppléée 
M. Thierry DESJOURS, non suppléé 

Pouvoir(s) : 

M. Thierry DESJOURS a donné pouvoir à M. Jean-François COGNARD 

Mme Christine ROBIN a donné pouvoir à Mme Claude CANNET 

Secrétaire de séance : Mme Virginie PROST 



Monsieur le Président André ACCARY, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

La gestion par le SDIS 71, de son effectif, requiert de fréquents ajustements, en prévision ou à 
l’occasion des recrutements, ou encore lors de promotions dans des grades supérieurs. 

Ainsi, le SDIS 71 doit régulièrement adapter ses emplois aux besoins identifiés, qu’il s’agisse de 
suppression, de création ou de transformation de postes liées à la redéfinition des missions exercées 
par l’établissement, aux évolutions de son format ou des profils et compétences recherchés.  

Dans ce cadre, les réflexions engagées en matière de management de la ressource humaine et de 
gestion prévisionnelle des emplois conduisent le service à proposer les mesures suivantes. 

1. CRÉATION D'UN EMPLOI PERMANENT 

1.1 Création d’un poste d’officier de sapeurs-pompiers professionnels, en 
lien avec une mobilité externe par voie de mise à disposition 

Un commandant de sapeurs-pompiers professionnels ayant sollicité une mobilité externe par voie de 
mise à disposition au profit de l’École nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers 
(ENSOSP), le SDIS 71 se doit d’adapter le tableau des emplois, afin de pouvoir procéder au 
remplacement de ce cadre. 

La mise à disposition est une situation où le fonctionnaire est réputé occuper son emploi, continue à 
percevoir la rémunération correspondante, mais exerce ses fonctions hors du service où il a vocation à 
servir. Il continue donc à occuper son emploi budgétaire au SDIS (art. L.512-6 du code général de la 
fonction publique). Une convention de mise à disposition est conclue entre la collectivité d'origine et 
l'organisme d'accueil. 

La mise à disposition est prononcée pour 3 ans maximum et peut être renouvelée sans limitation par 
périodes de 3 ans maximum. L'organisme d'accueil rembourse à la collectivité ou établissement 
d'origine la rémunération de l'agent mis à disposition (art. L.512-15 code général de la fonction 
publique), ainsi que les cotisations et contributions afférentes (art. 2 II décret n°2008-580 
du 18 juin 2008). 

Lorsque cesse la mise à disposition, le fonctionnaire qui ne peut être affecté aux fonctions qu’il occupait 
dans son service d’origine, reçoit une affectation dans l'un des emplois que son grade lui donne vocation 
à occuper. La mise à disposition peut prendre fin avant le terme prévu sur demande de la collectivité 
d'origine, de l'organisme d'accueil ou du fonctionnaire. Le demandeur doit respecter les règles de 
préavis prévues par la convention de mise à disposition. 

Compte tenu de la nature spécifique des emplois d’officiers de sapeurs-pompiers professionnels, le 
service ne peut recourir à des agents contractuels pour assurer le remplacement temporaire d’un cadre 
mis à disposition d’un autre employeur. Ainsi ce type de mobilité externe ne peut être compensé que 
par recrutement d’un officier fonctionnaire. 

Dans un souci de bonne gestion du tableau des effectifs du SDIS 71 et afin de ne pas générer de 
sureffectif en raison du remplacement de l’agent mis à disposition, il est proposé au conseil 
d’administration de créer un emploi d’officier pour compenser l’indisponibilité de l’agent.  

Cette mesure consiste dans la création d’emploi suivante : 

À compter du 1er octobre 2022 : 

 Création d’un poste à temps complet de commandant de sapeurs-pompiers professionnels 
(catégorie A), affecté à l’état-major et lié à la mise à disposition d’un commandant au profit de 
l’ENSOSP. 

À l’issue de la mise à disposition ou en cas de fin anticipée, l’effectif d’officier pourra être réajusté par 
suppression ou redéploiement de cet emploi, en fonction des besoins du service 

. 



2. AJUSTEMENT DU TABLEAU DES EFFECTIFS BUDGÉTAIRES 
PAR TRANSFORMATIONS DE POSTES 

2.1 Rappel du dispositif 

L’article L.313-1 du code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale dispose que les emplois des collectivités sont créés par délibération 
précisant le grade ou, le cas échéant, les grades correspondants. 

Dans un souci d’ajuster ses ressources humaines à l’évolution de ses métiers et des politiques 
publiques, le SDIS 71 est appelé à transformer ses emplois permanents dans leurs caractéristiques.  

Pour les emplois considérés, il s’agit soit de modifier la catégorie hiérarchique pour prendre en 
considération l’évolution des ressources utiles face au périmètre d’activité, soit d’adapter la filière, le 
grade et le niveau des missions exercées pour les emplois concernés. 

Ainsi, au regard : 

 du dernier tableau des effectifs budgétaires en vigueur, adopté par délibération du Conseil 
d'administration n° 2022-13 du 7 mars 2022, 

 du cadre fixé par le référentiel grades-emplois du SDIS 71, 

 des besoins du service en matière de transformation de postes, 

Il est proposé les transformations de postes suivantes (suppressions-créations d’emplois 
permanents, en nombre équivalent). 

2.2  Transformation de poste dans la filière sapeurs-pompiers professionnels 

À compter du 1er octobre 2022 : 

Service et emploi 
Grade ou cadre d’emplois du 

poste supprimé
Grade ou cadre d’emplois du 

nouveau poste créé

Groupement formation 

Service ingénierie pédagogique

Emploi de concepteur 
pédagogique 

Temps complet 

Adjudant 

Catégorie C 
filière sapeurs-pompiers 

Lieutenant de 1ère ou 2nde

classe 

Catégorie B 
filière sapeurs-pompiers 

Un poste de concepteur pédagogique est actuellement occupé par un adjudant-chef de sapeurs-
pompiers professionnels. Néanmoins, il apparait que l’expertise nécessaire pour cet emploi et les 
compétences attendues relèvent davantage des caractéristiques d’un emploi de catégorie B.  

Il est donc proposé d’ouvrir ce poste au grade de lieutenant, compte tenu des responsabilités occupées. 
Cette évolution permettra d’obtenir une meilleure adéquation entre les profils recherchés et les missions 
confiées. 

À cet effet, il convient d’adapter le support budgétaire de l’emploi, en transformant un poste d’adjudant 
en poste de lieutenant de 1ère ou 2nde classe de sapeurs-pompiers professionnels. 



2.3 - Transformations de postes concernant les filières administrative et 
technique 

À compter du 1er octobre 2022 : 

Service  
Grade ou cadre d’emplois et 
missions du poste supprimé

Grade ou cadre d’emplois et 
missions du nouveau poste 

créé

Groupement technique et 
logistique 

Service du patrimoine 

Temps complet 

Technicien  

Catégorie B  

filière technique 

Emploi de chargé 
d’opérations 

De rédacteur à rédacteur 
principal 1ère classe 

Catégorie B 

filière administrative 

Emploi de gestionnaire 
administratif patrimoine 

Le projet d’établissement a été adopté par délibération n° 2021-06 du Conseil d’administration 
du 22 mars 2021. Ce projet fait état de la nouvelle organisation des groupements et des services du 
SDIS 71. 

Au sein du groupement technique et logistique, le service du patrimoine est composé de : 

 un chef de service - grade cible : ingénieur de catégorie A, 

 un conducteur d’opération - grade cible : ingénieur de catégorie A, 

 trois chargés d’opérations - grade cible : technicien principal de 1ère classe de catégorie B, 

 un agent d’entretien bâtimentaire - grade cible : adjoint technique principal de 1ère classe de 
catégorie C. 

La cheffe de service patrimoine a pris ses fonctions le 1er octobre 2021. Depuis cette date, en interne, 
les missions des chargés d’opérations ont été revues et requalifiées. En conséquence, il s’avère que 
pour l’un des postes de chargé d’opérations, la nature des tâches inhérentes au suivi administratif et 
financier du service patrimoine et particulièrement le suivi administratif et financier des marchés 
d’opérations structurantes (ordres de service, avenants, parfait achèvement, suivi des avances, 
retenues de garanties, révisions, pénalités, etc...), relève davantage du cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux.  

Aussi, il convient de transformer un poste de chargé d’opérations ayant pour grade cible le grade de 
technicien principal de 1ère classe en poste de gestionnaire administratif patrimoine, ayant pour grade 
cible le grade de rédacteur principal de 1ère classe. 

* 
*   * 

Le comité technique a rendu son avis le 30 août 2022 sur les deux propositions de transformation de 
postes impliquant les suppressions de postes présentées ci-dessus. 

3. IMPACT DES MESURES PROPOSÉES SUR LE TABLEAU DES 
EFFECTIFS 

L’impact de toutes ces mesures (une création et deux transformations d’emplois) sur le tableau des 
effectifs budgétaires du SDIS 71 prend effet au 1er octobre 2022 et est présenté dans les tableaux 
annexés à la présente délibération. 



4. AUTORISATION DE RECOURIR À UN CONTRACTUEL POUR 
OCCUPER DES EMPLOIS PERMANENTS  

L'article L.313-1 du code général de la fonction publique prévoit désormais que lorsque l’organe 
délibérant créé un emploi permanent, la délibération doit préciser s’il peut également être pourvu par 
un agent contractuel. Dans ce dernier cas, elle indique le motif invoqué, la nature des fonctions, les 
niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi créé.  

Compte tenu des difficultés de recrutement actuellement rencontrées par les collectivités et de l’enjeu 
que représente, pour le SDIS 71, le recrutement sur l'emploi de rédacteur, gestionnaire administratif 
patrimoine, il est proposé que ce poste permanent puisse être pourvu par un agent contractuel territorial 
dans les cas prévus par l’article L.332-8, 2°du code général de la fonction publique, à savoir lorsque les 
besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait 
pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. 

Par ailleurs, au sein du groupement technique et logistique (sous-direction ressources), l’emploi de chef 
du service des moyens généraux comporte des missions fonctionnelles logistiques lui conférant un rôle 
d’interface "support" pour le bon fonctionnement du groupement, mais également pour l’ensemble des 
services de l’établissement. Le cadre occupant cet emploi faisant valoir ses droits à la retraite, le poste 
sera prochainement vacant. 

La délibération du conseil d’administration à l’origine de cet emploi (délibération n° 2005-19 
du 29 mars 2005) n’a pas prévu la possibilité, pour le service, de recourir à un agent contractuel dans 
les cas autorisés par la loi. Aussi, pour les mêmes raisons que celles exposées ci-dessus, il est proposé 
que cet emploi permanent puisse également être pourvu par un agent contractuel territorial dans les 
cas prévus par l’article L.332-8, 2°du code général de la fonction publique.  

Autorisation de recourir, à titre permanent, à un agent contractuel : 

Pour les deux emplois cités ci-dessus, il convient donc d’autoriser le service à recruter un agent 
contractuel dans l’hypothèse suivante :  

 celle où, après la publication de l’avis de vacance de poste concerné et la sélection des 
candidatures, le choix de l’administration se porterait sur une personne qui ne dispose pas de la 
qualité de fonctionnaire, mais dont les compétences particulières supplémentaires coïncident 
avec les besoins du service. 

L’agent ainsi recruté serait engagé par contrat à durée déterminée d'une durée maximale de trois ans, 
le contrat étant renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans. 

Les conditions de recrutement d’un agent contractuel sur ces emplois seraient les suivantes : 

Pour l’emploi de gestionnaire administratif patrimoine : 

 Recrutement par voie de contrat à durée déterminée, sur le fondement de l’article L.332-8, 2° 
du code général de la fonction publique, pour la durée maximale fixée par la loi, moyennant une 
rémunération basée sur l’indice correspondant à un échelon d’un grade du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux, à déterminer au regard du référentiel grades/emplois du SDIS 71 et en 
fonctions des diplômes et de l’expérience du candidat. 

 Possibilité pour l’agent contractuel ainsi recruté de percevoir les primes, les indemnités liées à 
ce grade et aux fonctions occupées, dans la limite de celles attribuées aux agents titulaires du 
service. 

Pour l’emploi de chef de service des moyens généraux et assistance de gestion : 

 Recrutement par voie de contrat à durée déterminée, sur le fondement de l’article L.332-8, 2° du 
code général de la fonction publique, pour la durée maximale fixée par la loi, moyennant une 
rémunération basée sur l’indice correspondant à un échelon du grade d’attaché territorial, à 
déterminer au regard du référentiel grades/emplois du SDIS 71 et en fonctions des diplômes et 
de l’expérience du candidat. 

 Possibilité pour l’agent contractuel ainsi recruté de percevoir les primes, les indemnités liées à ce 
grade et aux fonctions occupées, dans la limite de celles attribuées aux agents titulaires du 
service. 





ANNEXE A LA DELIBERATION N° 2022-39 du 19 septembre 2022 

IMPACT DES MESURES PROPOSÉES SUR LE TABLEAU DES EFFECTIFS BUDGÉTAIRES 

PAR FILIÈRE 

Filière sapeurs-pompiers professionnels 
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TRANSFORMATION DE POSTE À TEMPS 
COMPLET au 01/10/2022 

→ Transformation d’1 poste d’ADJ en 1 poste 
de LTN 1CL  

 (emploi de concepteur pédagogique au 
groupement formation – service ingénierie 
pédagogique) 

→ Création d’1 poste de CDT  
 (lié à la mise à disposition d’1 CDT au profit 

de l’ENSOSP) 

-1 +1 

+1 

0 

+1 

Effets sur les effectifs S.P.P.  -1  +1   +1   +1 

Ancien effectif budgétaire au 01/07/2022 2 14 20 120 106 10 40 12 8 8 9 0 2 351

Nouvel effectif budgétaire au 01/10/2022 2 14 20 120 105 10 41 12 8 9 9 0 2 352

Sapeur (SAPEUR), Caporal (CPL), Caporal-chef (CCH) Sergent (SGT), Adjudant (ADJ), Lieutenant 2e classe (LTN 2CL), 
Lieutenant 1re classe (LTN 1CL), Lieutenant Hors Classe (LTN HC), Capitaine (CNE), Commandant (CDT), Lieutenant-colonel 
(LCL), Colonel (COLONEL), Colonel Hors Classe (COLONEL HC). 

Filière administrative 
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CRÉATION D’UN POSTE  

À TEMPS COMPLET

→ Au 01/10/2022, création d’1 poste de
RED (emploi de gestionnaire 
administratif patrimoine au groupement 
technique et logistique - service 
patrimoine) 

+1 +1 

Effet sur les effectifs de la filière 
administrative +1 +1 

Ancien effectif budgétaire au 
01/07/2022 2 3 16 6 8 4 8 5 1 0 53 

Effectif budgétaire au 01/10/2022 2 3 16 6 8 5 8 5 1 0 54 

Adjoint administratif (ADJ ADM), Adjoint administratif principal 2e classe (ADJ ADM PAL 2CL), Adjoint administratif principal 1re classe 
(ADJ ADM PAL 1CL), Rédacteur (RED), Rédacteur principal 2e classe (RED PAL 2CL), Rédacteur principal 1re classe  (RED PAL 1CL), 
Attaché (ATT), Attaché principal (ATT PAL), Directeur (DIR), Attaché Hors Classe (ATT HC) Administrateur (ADM) 



Filière technique 

FILIÈRE TECHNIQUE 
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SUPPRESSION D’UN POSTE  

À TEMPS COMPLET

→ Au 01/10/2022, suppression d’1 poste de
TEC (emploi de chargé d’opérations au 
groupement technique et logistique - 
service patrimoine) 

-1 -1 

Effets sur les effectifs  
de la filière technique   -1  -1 

Ancien effectif budgétaire  
au 01/07/2022 0 2 12 0 4 2 2 6 9 2 0 0 0 0 39 

Nouvel effectif budgétaire au 01/10/2022 0 2 12 0 4 1 2 6 9 2 0 0 0 0 38 

Adjoint technique (ADJ TEC), Adjoint technique principal 2e classe (ADJ TEC PAL 2CL), Adjoint technique principal 1re classe 
(ADJ TEC PAL 1CL), Agent de maîtrise (AG MAIT), Agent de maîtrise principal (AG MAIT PAL), Technicien (TEC),  Technicien 
principal 2e classe (TEC PAL 2CL), Technicien principal 1re classe (TEC PAL 1CL), Ingénieur (ING), Ingénieur principal (ING PAL), 
Ingénieur Hors Classe (ING HC), Ingénieur en chef (ING CH), Ingénieur en chef hors classe (ING CH HC), Ingénieur général 
(ING GAL) 


